
 
Le Samedi 5 JUIN 2010 à CHANTEPIE 

 
De 9H30 à 12H00 

 
À la maison pour tous, 

86 avenue André Bonnin 
35135 Chantepie 

Salle Léo Lagrange 

Le Vendredi 24 SEPTEMBRE 2010 

De 13H45 à 16H45 

 

A la Maison des associations 
6 cours des alliés à Rennes 

 
Salle A2 au 1er étage 

 

 
Le Jeudi 10 JUIN 2010 à SAINT MALO 
de 9h30 à 12h00 

 

A la Maison des Associations 

35, Rue Ernest Renan - SAINT MALO 

Salle 2 

Vous avez été récemment désigné tuteur ou curateur d’ un  
Proche, le Dispositif de soutien aux tuteurs familiaux vous  

propose des demi journées de formation.   
 voici les thèmes, dates et  lieux des stages proposés : 

«  DROITS ET DEVOIRS  
DU TUTEUR, CURATEUR » 

«  MAJEURS PROTEGES ET 
PROTECTION DE LA PERSONNE  » 

Pour le secteur de ST MALO: 

 UDAF 35 
ZAC Atalante Champeaux 
Rond Point Maurice Le Lannou 
CS 14226 
35042 RENNES CEDEX 
 

Le Vendredi 28 MAI 2010 à RENNES 

de 13h45 à 16h45 

À la Maison des associations 
6, Cours des Alliés à Rennes 

Salle A1  au 1er étage 

Le Vendredi 1er OCTOBRE 2010  

à Rennes 

De 13H45 à 16H45 

A la Maison des associations 
6 cours des alliés à Rennes 

Salle Gune  au rez-de-chaussée 

Toutes ces formations 

seront animées par des professionnels  

Membres du Dispositif de Soutien  

aux Tuteurs Familiaux  

 

 

Vous trouverez au verso  

le programme  

détaillé de ces 2 demi journées  

de formation 

ainsi qu’un coupon d’inscription 



 

 

 

 

• La protection de la personne 

 dans la loi du 5 mars 2007 

 

• Les droits des usagers dans les 

établissements médico-sociaux 

 

• Information et consentement aux 

soins, droits du patient, dossier 

médical etc... 

 

 

 
 
 
• Philosophie de la loi du 5/03/2007 
        portant réforme du dispositif 
 

• Les différents régimes de protection  

 - Les règles communes  
 - Les pouvoirs de gestion  
 
 
• La chronologie des démarches 

       de l’aidant familial chargé d’une          

 mesure de protection 

 

  

• La validité des actes passés par le 

Majeur Protégé et la fin de la mesure 

COUPON-REPONSE 
à retourner au dispositif de Soutien aux Tuteurs Familiaux 

Inscription obligatoire (nombre de places limité) 
M. Mme: ……………………………………………………………………………………………………………       

Adresse:………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Participera à la formation du 28 mai  (RENNES)   �   OUI �   NON 
Participera à la formation du 5 juin  (CHANTEPIE)  �   OUI �   NON 
Participera à la formation du 10 juin (St MALO)   �   OUI �   NON 
Participera à la formation du 24 septembre (RENNES) �   OUI �   NON 
Participera à la formation du  1er octobre (RENNES)  �   OUI �   NON 
    
 

PROGRAMME 

 

«  Majeurs Protégés et  
protection de la Personne  » 

 

«  DROITS ET DEVOIRS  
DU TUTEUR, CURATEUR » 


